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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION PÉDAGOGIQUE ET CULTU-
RELLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXI-
QUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE  

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
d’Arménie, désignés ci-après les « Parties »; 

Encouragés par la volonté d’établir et de consolider la coopération dans les domai-
nes de l’éducation, de la culture, des arts et des sports entre les deux pays;  

Convaincus que ladite coopération est un instrument précieux de renforcement de la 
compréhension mutuelle entre les deux pays;  

Reconnaissant l’importance de l’établissement de mécanismes qui contribuent au 
renforcement de la coopération dans les domaines d’intérêt mutuel et la nécessité 
d’exécuter des programmes de coopération spécifiques et des programmes d’échange pé-
dagogique et culturel, s’inscrivant dans la dynamique de la nouvelle scène internationale;  

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier 

L’objectif du présent Accord est d’accroître et d’encourager la coopération entre les 
organisations gouvernementales et les organisations non gouvernementales des deux Par-
ties dans les domaines de l’éducation, de la culture, des arts et des sports par le biais de la 
réalisation d’activités qui contribuent à l’élargissement des connaissances entre les deux 
pays, en tenant dûment compte des conventions internationales dont elles sont signatai-
res, ainsi que par le biais du respect des droits et obligations établis en vertu d’autres 
conventions internationales et dans le droit national des deux pays.  

Article 2 

Les Parties s’efforceront d'établir une coopération entre leurs systèmes d’éducation 
nationale par le biais d’échange d’experts, de publications et de supports, en vue d’établir 
de futurs projets de coopération conjointe.  

Article 3 

Les Parties collaboreront dans les domaines de l’enseignement supérieur, via 
l’échange d’informations à propos de leurs systèmes réciproques. Elles encourageront la 
création et le maintien de relations directes entre leurs universités et d’autres institutions 
culturelles, d’enseignement supérieur et de recherche en vue de mettre en œuvre des ac-
cords exécutifs, des programmes de coopération, ainsi que des participations à des projets 
conjoints et d’échange d’experts.  
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Article 4 

Dans la mesure de leurs possibilités, les Parties encourageront l’échange d’étudiants 
par le biais de programmes de bourses d’études en vue de poursuivre des études et des 
recherches postuniversitaires dans des établissements d’enseignement supérieur publics. 
Les conditions, droits de scolarité et modalités financières seront convenus par le biais 
d’accords exécutifs et de programmes distincts. 

Article 5 

Chacune des Parties encouragera l’apprentissage de la langue, de la littérature et de 
la culture en général de l'autre Partie.  

Article 6 

Sur base réciproque, les Parties acceptent de contribuer à la création de centres 
culturels dans leurs capitales respectives. À cet effet, les Parties concluront des accords 
spéciaux réglant le statut juridique et les conditions de fonctionnement de ces centres.  

Article 7 

Les Parties assureront la promotion de leurs manifestations artistiques respectives 
par le biais d’échange de groupes d’artistes et de la participation à des activités culturel-
les et à des festivals internationaux de personnalités des arts plastiques, du spectacle et de 
la musique.  

Article 8 

Les Parties renforceront les liens entre leurs archives, leurs bibliothèques et leurs 
musées nationaux et encourageront les échanges dans la diffusion et la conservation de 
leur héritage culturel. Elles faciliteront l’accès aux documents et à l’information, dans le 
respect de leurs législations nationales respectives.  

Article 9 

Les Parties collaboreront en vue d’empêcher l’importation, l’exportation et le trans-
fert illégaux de biens qui font partie de leurs héritages culturels et historiques respectifs, 
dans le respect de leurs législations nationales et en vertu des conventions internationales 
y afférentes dont ils sont signataires.  

Dans le respect des dispositions précitées, les Parties prendront les mesures nécessai-
res afin de restituer les biens illégalement importés ou exportés.  

Article 10 

Les Parties promouvront des activités susceptibles d’améliorer la production litté-
raire, par le biais de l’échange d’écrivains, la participation à des salons du livre, à des ré-
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unions, à la réalisation de projets de traduction et de coédition. Les Parties s’efforceront 
également de renforcer les liens entre leurs maisons d’édition afin d’étoffer la production 
littéraire.  

Article 11 

Les Parties échangeront des informations à propos des droits d’auteur et des droits 
connexes, afin de répondre aux obligations de leurs systèmes nationaux respectifs dans 
ces domaines.  

Les Parties accorderont une protection appropriée aux droits d’auteur sur des œuvres 
littéraires, didactiques, scientifiques ou artistiques et fourniront tous les moyens et procé-
dures nécessaires dans le cadre du respect adéquat des lois en matière de propriété intel-
lectuelle, en vertu de leur législation nationale, ainsi que du respect des conventions in-
ternationales y afférentes dont elles sont signataires.  

Article 12 

Les Parties encourageront la coopération entre leurs chaînes respectives de radio et 
de télévision et les nouveaux organismes de radiodiffusion basés sur les nouvelles tech-
nologies de l’information, afin d’enrichir leurs connaissances à propos de leurs produc-
tions les plus récentes et de soutenir la diffusion des cultures des deux Pays.  

Article 13 

Les Parties faciliteront la coopération dans le domaine de la cinématographie par le 
biais de l’échange de films et de l’organisation de rencontres entre cinéastes, experts et 
techniciens impliqués dans ce domaine, ainsi que via la participation réciproque à des 
festivals du film dans les deux pays.  

Article 14 

Les Parties encourageront l’échange d’information à propos des secteurs culturels et 
la mise en œuvre de projets conjoints dans cette matière.  

Article 15 

Les Parties encourageront la coopération entre leurs institutions compétentes en vue 
d’offrir une assistance culturelle, pédagogique et sportive aux secteurs les plus vulnéra-
bles de la population, en accordant une attention particulière aux femmes, aux enfants, 
ainsi qu’aux personnes handicapées âgées.  

Article 16 

Les Parties favoriseront la coopération entre les institutions des deux pays chargées 
de la fourniture de services pédagogiques, culturels, récréatifs et divertissants à leurs per-
sonnes âgées.  
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En outre, les Parties encourageront la coopération entre leurs institutions compéten-
tes dans les domaines de la jeunesse, des loisirs, de l’éducation physique et des sports.  

Article 17 

En vue d’atteindre les objectifs du présent Accord, les Parties élaboreront conjoin-
tement des programmes biennaux ou triennaux, d’après les priorités des deux Pays dans 
le cadre de leurs programmes et stratégies respectifs de développement pédagogique, 
culturel et social.  

Chaque programme devra spécifier des objectifs, des formes de coopération, des res-
sources financières et techniques, des calendriers de travail et les domaines dans lesquels 
les projets seront exécutés. Ils préciseront également les obligations, y compris de nature 
financière, de chacune des Parties.  

Chaque programme sera évalué périodiquement à la demande des entités de coordi-
nation précisées à l’article 19.  

Article 18 

Aux fins du présent Accord, la coopération pédagogique et culturelle entre les Par-
ties pourra adopter les modalités suivantes :  

a) Une exécution conjointe et coordonnée de programmes de recherche;  
b) La mise en œuvre d’accords de coopération directs entre établissements 

d’enseignement à tous les niveaux;  
c) L’organisation de cours de formation en ressources humaines;  
d) L’organisation de congrès, séminaires, conférences et autres activités académi-

ques auxquels participeront des experts des deux pays;  
e) La création de postes de professeurs ou de postes d’assistant dans des écoles, uni-

versités et institutions pédagogiques et culturelles publiques dans chacun des deux pays;  
f) L’échange d’experts, de professeurs, de chercheurs ou de chargés de cours;  
g) Dans les possibilités de chacune des Parties, l’octroi de bourses d'études et de 

droits permettant à leurs ressortissants respectifs de poursuivre des études postuniversi-
taires, de spécialisation ou de recherche dans leurs institutions publiques d’enseignement 
supérieur, dans les domaines précédemment convenus d’un commun accord entre les 
Parties;  

h) L’envoi et l’accueil d’étudiants du troisième cycle en vue de suivre des études de 
spécialisation et de recherche; 

i) L’envoi et l’accueil d’écrivains, de créateurs, d’artistes, de solistes et de groupes 
artistiques, ainsi que d’experts dans les arts et la culture, afin d’échanger des expériences 
en éducation artistique;  

j) La participation à des activités culturelles et des festivals artistiques internatio-
naux, ainsi qu’à des salons du livre et à des rencontres littéraires organisés dans leurs 
pays respectifs;  

k) L’organisation et la présentation dans le pays de l'autre Partie d’expositions artis-
tiques et culturelles représentatives de chaque pays;  
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l) La traduction et la coédition d’œuvres littéraires de chaque pays;  
m) L’envoi ou la réception de supports pédagogiques nécessaires à la mise en œuvre 

de projets spécifiques;  
n) L’envoi ou la réception de supports audiovisuels et de programmes de radio et de 

télévision conçus à des fins éducatives et culturelles;  
o) L’envoi ou la réception de films et de supports similaires dans le cadre de la parti-

cipation à des festivals du film organisés dans chaque pays;  
p) L’envoi ou la réception de supports sportifs à des fins éducatives;  
q) L’envoi ou la réception de supports informatifs, bibliographiques et documentai-

res dans des domaines éducatifs, artistiques et culturels;  
r) La mise en œuvre d’activités conjointes de coopération pédagogiques et culturel-

les dans des pays tiers; et  
s) Toute autre forme convenue par les Parties.  

Article 19 

Afin d’assurer le suivi et la coordination des actions de coopération prévues dans le 
présent Accord, une Commission mixte de coopération pédagogique et culturelle sera 
constituée. Cette Commission sera coordonnée par les chancelleries respectives; elle sera 
composée de représentants des deux pays et elle se réunira alternativement au Mexique et 
en Arménie à la date convenue par les Parties par le biais des voies diplomatiques. Les 
fonctions de la Commission mixte de coopération seront les suivantes :  

a) Évaluer et définir les zones prioritaires dans lesquelles le développement de pro-
jets de coopération spécifiques dans les domaines de l’éducation, de la culture, des arts, 
de la jeunesse et des sports est possible, ainsi que les ressources nécessaires à leur mise 
en œuvre;  

b) Analyser, examiner, approuver, surveiller et évaluer les programmes de coopéra-
tion dans les domaines de l’éducation, de la culture, des arts et des sports;  

c) Superviser le fonctionnement harmonieux du présent Accord, ainsi que 
l’exécution des projets convenus, en leur accordant les moyens nécessaires à leur conclu-
sion dans les délais prévus;  

d) Proposer des modes de résolution des problèmes administratifs et financiers sur-
venant lors de l’exécution des actions mises en œuvre dans le cadre du présent Accord; et  

e) Soumettre aux Parties les recommandations qu’elle estime pertinentes.  
Nonobstant les dispositions du premier paragraphe du présent article, chacune des 

Parties pourra, à tout moment, soumettre à l'autre Partie des projets de coopération spéci-
fiques en matière d’éducation, de culture, d’arts et de sports, afin que cette dernière les 
étudie attentivement et que les Parties les soumettent ensuite à l’approbation de la Com-
mission mixte.  

Article 20 

Chaque fois que cela s'avérera nécessaire, les Parties pourront solliciter une aide fi-
nancière externe, fournie par des organisations internationales et des pays tiers, dans le 
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cadre de l’exécution de programmes et de projets mis en œuvre sous les auspices du pré-
sent Accord.  

Article 21 

Chacune des Parties fournira toutes les facilités nécessaires à l’entrée, au séjour et au 
départ de participants qui sont officiellement impliqués dans des projets de coopération. 
Ces participants seront soumis aux dispositions législatives en matière d’immigration, en 
matière fiscale, douanière, sanitaire et de sécurité nationale du pays d’accueil et ne pour-
ront pas prendre part à toute activité autre que celles afférentes à leurs fonctions, sans 
l’autorisation préalable des autorités compétentes.  

Article 22 

Dans le respect de leur législation nationale respective, les Parties fourniront toutes 
les facilités administratives, fiscales et douanières nécessaires à l’entrée et à la sortie tem-
poraires de leurs territoires de l’équipement et des supports à utiliser pour l’exécution des 
projets.  

Article 23 

Toute divergence susceptible de se produire à la suite de la mise en œuvre du présent 
Accord sera résolue d’un commun accord entre les Parties par le biais des voies diploma-
tiques.  

Article 24 

Le présent Accord entrera en vigueur trente (30) jours à compter de la date de la der-
nière notification, effectuée par les voies diplomatiques, précisant le respect des exigen-
ces internes propres à l’entrée en vigueur du présent Accord.  

Le présent Accord restera en vigueur pour une période de cinq (5) années et, à son 
expiration, sera automatiquement reconduit pour de nouvelles périodes successives de 
cinq années, pour autant qu’aucune des Parties n’ait exprimé à l'autre son intention de le 
résilier en lui adressant, par les voies diplomatiques, un préavis écrit au moins six (6) 
mois à l’avance.  

Le présent Accord pourra être modifié d'un commun accord entre les Parties; la mo-
dification convenue produira ses effets dans le respect des procédures prévues au premier 
paragraphe du présent article.  

Sauf convention contraire entre les deux Parties, la cessation du présent Accord 
n’affectera pas la conclusion des programmes et des projets exécutés lorsqu’il était en vi-
gueur.  
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Signé à Mexico, le vingt-deux août deux mil deux, en deux exemplaires originaux, 
chacun dans les langues espagnole, arménienne et anglaise, les deux textes faisant éga-
lement foi. En cas de divergences d’interprétation du présent Accord, le texte en anglais 
prévaudra.  

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
JORGE CASTAÑEDA GUTMAN  

Secrétaire aux Relations extérieures 

Pour le Gouvernement de la République d’Arménie : 
VARDAN OSKANIAN 

Ministre des Affaires étrangères 
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